
 

                                 Le petit 

    Jourpest 
                                                                                    AVANT  QU’ON  NE   

                                                                                 VOUS  FASSE  TAIRE ! 
 

La Gazette d’min secteur… en 2021… encore !
  
 

LA Liberté D’Expression Doit-Elle S’ARRÊTER  
Là Où COMMENCE LA Vérité QUI Dérange ? 

 

  

ESSENTIEL COMME BIEN D’AUTRES CHOSES 
     L’état a décidé de fermer les galeries marchandes dans les centres commerciaux de plus de 5000m² pour 
lutter contre le conarvirus. N’ayez aucune crainte, vous aurez toujours la possibilité de vous agglutiner dans 
votre hypermarché. Prenons par exemple, Abbeville Hyper U qui pourra ouvrir en tant que « commerce essentiel » 
alors que la grande majorité des commerces seront fermés. C’est beau comme appellation même si ce n’est pas 
d’origine contrôlée. Pour rappel, le mot essentiel veut dire nécessaire, indispensable. Mais s’il est indispensable, 
pourquoi a-t-il été fermé à plusieurs reprises faute de personnel par exemple des jours de prestations sociales ?  
    Donc, moralité : on peut être à la fois commerce essentiel et être fermé faute de personnel. Le commerce 
essentiel, c’est un peu comme le service public, c’est uniquement quand ça les arrange. La Poste n’a peur de 
rien, le ridicule ne tue pas ! 

lE meilleur du pire 
     La Poste n’est pas avare en lecture. Après Messages, Jourpost, Forum, En 
bureaux… voici le petit dernier «  la newsletter des chargés de clientèle » in 
french in the text. Merci d’éviter le papier glacé, pas pratique pour allumer la 
cheminée. C’est beau toute cette propagande pour ses chers collabo…rateurs, 
ça permet de se remémorer les heures les plus sombres.  
      Par contre, pas un mot sur les conditions de travail qui se dégradent, sur les 
sous-effectifs chroniques, les pannes récurrentes, les fermetures inopinées de 
bureaux et la destruction du réseau. Dire que la direction utilise des postiers 
pour faire ce triste travail alors qu’il y a tant de sous-effectifs sur le terrain. C’est 
quand même une nouvelle chance pour toucher les postiers qui dorment pen-
dant les ETC, ceux qui ne lisent plus la presse postale, ceux qui n’écoutent plus 
leurs encadrants, ceux qui ne sont pas des moutons (+50% des postiers). Quel 
plaisir de voir que nous sommes hyper-fliqués, d’avoir sa photo dans le journal. 

Il manque juste les récompenses, les bons cadeaux distribués sous le manteau.  
Allez ! Nous nous jetons à l’eau, voici le palmarès de mars : 
Meilleur DR : jamais vu, peut-être un robot   Meilleur DT : pas de candidat   
Meilleur DS : Félix, on n’en revient pas, pas une once d’intelligence 
Meilleur Encadrant : Celle qui est passée d’apprenti COFI à RCPART en 4 ans. Comme quoi vaut mieux utiliser 
autre chose que sa tête.     Meilleur Coba : zut… elle vient de se faire virer… 
Meilleur agent : celui qui a refilé une e-carte bleue à une pauvre mémé qui n’a même pas internet. 
Meilleur cadre de la direction : nous nous excusons de ne pas avoir eu accès à tous les placards 
Meilleure destructrice du Réseau : plusieurs lauréats, ceux qui transforment à grande vitesse les bureaux en 
APC, RPC ou facteur-guichetier sûrement pour augmenter les chiffres de vente. 
Meilleur Bureau : Amiens Chénier, un des bureaux qui a les plus grosses ventes courrier. Doit y avoir une erreur, 
le bureau est fermé depuis mars 2020. 
Meilleur Secteur : Thourotte, qui a dû tourner à moins 7, talonné de près par Guise, Amiens Tour Perret, etc… 
Meilleur vigile : celui de la Tour, pas de tenue, pas de pièce d’identité, pas de carte professionnelle, sûrement un 
quidam recruté en catastrophe sur la place de la gare 
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Amiens le10/02/2021                                                                                                              Alerte CHSCT N° 040221 

Monsieur le Président du CHSCT 

   Je tiens à vous signaler une nouvelle fois des propos tenus par l’un de vos RRH que je 

qualifie d'inadmissibles. Il serait bon de leur rappeler qu'ils ont à faire à des Humains qui 

rencontrent des problèmes de toutes sortes qu'ils soient personnels ou professionnels, et 

non pas à du bétail avec un identifiant à l'oreille. J'ose imaginer qu'ils répondent à des 

ordres donnés par leurs supérieurs tant les mêmes propos reviennent régulièrement 

et donc qu'ils n'agissent pas de leur propre chef. Vous nous avez vendu que les RRH 

avaient été créés pour être plus proches du personnel et tenter de trouver des solutions à 

leurs problèmes et non pas d’enfoncer les personnes dans un gouffre. Il n’est pas normal 

que des agents qui demandent à voir des RRH ressortent démoralisés après avoir enten-

du des paroles inhumaines !  

Je vous ai déjà signalé ces faits à plusieurs reprises que ce soit à Gauchy, Chaumont, No-

gent... et malheureusement dans beaucoup trop d'endroits à mon avis sans que cela ne 

revienne à nos oreilles. Cela continue ! N'ayant pas l'autorisation de la personne concer-

née, je resterai très vague pour la protéger mais reste à votre disposition.  

En cette période de crise sanitaire et de destruction du Réseau, avec du personnel au 

bord de la rupture et des arrêts maladie en hausse vertigineuse, nul besoin d'en rajouter. 

Vous ne pouvez nous demander de faire remonter les problèmes si ce sont vos services 

qui les créent. 

Je vous rappelle que vous êtes responsable de la santé et de la sécurité du personnel. 

Cette alerte pourrait être donnée à qui de droit s'il survenait un nouveau malheur. 

Christophe Dumont membre du CHSCT mandaté par SUDPTT 

Copie à Mme Landrin, inspectrice du travail à Beauvais. 

 

Tout cela pour vous dire que vous ne devez plus aller à leur rencontre sur la demande de 

ces personnes ou de vos encadrants qui sont toujours à 2, sans être accompagné d’un 

collègue ou d’un représentant syndical. Cette personne qui vous accompagnera (on se 

sent toujours plus à l’aise quand on n’est pas seul) pourra au minimum vous servir de té-

moin de par les propos tenus. Après faites bien votre choix, c’est essentiel. Certains repré-

sentants syndicaux vous feront signer un bulletin d’adhésion et finiront par vous dire : « ce 

que tu as fait est grave, je ne peux pas te défendre ». Alors méfiance ! 
 

 
 

            SUD PTT 80    

            45, rue Robert Le Coq      
            BP 51610     

            80016 AMIENS CEDEX 
 

             Au Réseau :     

             Christophe : 06.85.75.12.90         
             Philippe :      06.89.82.16.11 


